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Partage des vacances et distance
géographique

Par Bob40, le 28/04/2009 à 16:49

Bonjour,

Mes enfants sont à 700kms de mon domicile et tous les frais de transport sont à ma charge.
Jusqu'à présent j'avais l'intégralité des petites vacances et la moitié à Noël et aux grandes
vacances.
La mère de mes enfants réclame désormais d'avoir toutes les vacances à moitié mais ne
propose rien en échange. Elle dit que je n'aie qu'à me débrouiller pour gagner plus et faire
plus d'allers retours, qu'elle me les laissera les week-ends comme si c'était possible de faire
l'aller-retour dans le week-end avec les enfants.
Elle me met la pression sans arrêt pour ça.

A votre avis, que dois-je faire ?

Merci à vous

Par ardendu56, le 29/04/2009 à 17:52

Bob40, bonjour

Si le jugement rendu vous convenait, il doit resté en l'état. Votre ex n'a pas à décider seule. 
Dans le cas contraire, vous pouvez contacter le JAF pour faire respecter vos droits (continuer
comme inscrit sur le jugement) ou faire des changements. La distance peut être un gros
inconvénient financier.
La procédure en matière familiale, qui a été réformée par le décret n° 2004-1158 du 29
octobre 2004, permet d'apporter une réponse simple et rapide aux difficultés rencontrées par
le parent dont les droits n'ont pas été respectés. La saisine du juge aux affaires familiales qui
ne nécessite pas obligatoirement l'intervention d'un avocat, peut s'effectuer en référé, ce qui
permet au juge d'examiner l'affaire dans un délai rapproché. La décision du magistrat est
exécutoire de droit à titre provisoire, ce qui garantit une mise en oeuvre immédiate, même en
cas d'appel. 

Bon courage à vous.
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